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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l’arrêt suivant :   
Statuant sur les pourvois formés par : 
  
  
  
- M. Michel X..., partie civile, 
  
  
  
contre l’arrêt de la cour d’appel d’AIX-EN-PROVENCE, 7e chambre, en date du 31 mars 
2014, qui, dans la procédure suivie contre Mme Danièle Y... du chef d’homicide 
involontaire, a constaté l’extinction de l’action publique par prescription et a prononcé sur 
les intérêts civils ; 
  
  
La COUR, statuant après débats en l’audience publique du 16 juin 2015 où étaient 
présents : M. Guérin, président, Mme Harel-Dutirou, conseiller rapporteur, M. Fossier, 
Mmes Schneider, Farrenq-Nési, M. Bellenger, conseillers de la chambre, Mme Guého, 
conseiller référendaire ; 
  
  
Avocat général : M. Wallon ; 
  
  
Greffier de chambre : Mme Guichard ; 



  
  
Sur le rapport de Mme le conseiller référendaire HAREL-DUTIROU, les observations de la 
société civile professionnelle BORÉ et SALVE DE BRUNETON, et de la société civile 
professionnelle CÉLICE, BLANCPAIN, SOLTNER et TEXIDOR, avocats en la Cour, et les 
conclusions de M. l’avocat général WALLON ; 
  
  
Joignant les pourvois en raison de la connexité ; 
  
  
Vu les mémoires produits en demande et en défense ; 
  
  
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6, 8 et 203 du code 
pénal et des articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 
  
  
”en ce que l’arrêt attaqué a constaté la prescription de l’action publique à l’égard de Mme 
Y..., l’a renvoyée des fins de la poursuite et a débouté M. X... de ses demandes ; 
  
  
”aux motifs qu’il convient d’examiner en premier lieu les demandes du ministère public et 
de Mme Y..., docteur, relatives à la prescription de l’action publique ; que la mort de 
Germain X... étant intervenue le 9 mars 2004, il convient d’examiner si un acte interruptif 
de prescription est intervenu durant le délai de trois ans, soit au 9 mars 2007 ; que suite à 
la plainte initiale de M. X... adressée au procureur de la République, le premier acte de 
poursuite de celui-ci est du 26 mars 2007 ; que si ce soit-transmis n’a pas été produit dans 
cette procédure, son existence est certaine, compte tenu des précisions données dans le 
procès-verbal de gendarmerie de la brigade de la Saulce en date du 18 avril 2007 ; que ce 
soit-transmis, au vu du contenu du procès-verbal de gendarmerie du 18 avril 2007, 
constitue un acte susceptible d’être interruptif de prescription, dès lors qu’il s’agit, en 
l’espèce, d’instructions adressées à un officier de police judiciaire en vue d’entendre un 
plaignant et tendant à la recherche d’une infraction pénale ; qu’il convient, néanmoins, de 
relever qu’un délai supérieur à trois ans s’est écoulé entre le 9 mars 2004, date de la mort 
de Germain X... et l’acte de poursuite susvisé ; que M. X... développe que tous les actes 
accomplis au cours de l’information judiciaire ouverte le 12 mars 2004 du chef 
d’assassinat à l’encontre de M. C... étaient interruptifs de prescription, y compris le dernier 
acte de cette information, soit l’ordonnance de non-lieu en date du 4 janvier 2005 ; que sur 
ce point, la partie civile explicite que « le juge d’instruction n’étant saisi ni in personam ni 
des qualifications, il peut et doit donc investiguer contre toute personne, pourvu que ce 
soit sur les faits visés au réquisitoire : la mort violente de Germain X... » ; qu’ainsi, selon 
M. X..., il existe un lien d’indivisibilité ou de connexité entre le crime commis par M. C... et 
le délit reproché à Mme Y... ; qu’il convient de relever, en l’espèce, que le réquisitoire 
introductif ouvrant l’information pour les faits criminels vise précisément le crime volontaire 
d’assassinat contre personne dénommée et non « la mort violente de Germain X... » et 
qu’aucune autre infraction n’a été visée au cours de l’instruction jusqu’à l’ordonnance de 
non-lieu ; que suivant l’article 203 du code de procédure pénale, « les infractions sont 
connexes soit lorsqu’elles ont été commises en même temps par plusieurs personnes 
réunies, soit lorsqu’elles ont été commises par différentes personnes, même en différents 
temps et en divers lieux, mais par suite d’un concert formé à l’avance entre elles, soit 
lorsque les coupables ont commis les unes pour se procurer les moyens de commettre les 



autres, pour en faciliter, pour en consommer l’exécution, pour en assurer l’impunité, soit 
lorsque les choses enlevées, détournées obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit ont été, 
en tout ou partie, recelées » ; que lorsque deux infractions sont connexes, un acte 
interruptif de la prescription concernant l’une d’elle a nécessairement le même effet à 
l’égard de l’autre ; que l’énumération légale contenue dans l’article 203 du code de 
procédure pénale n’est pas limitative dès lors que se manifeste entre les infractions 
poursuivies un lien dans lequel transparaît la communauté de pensée criminelle ou 
délictuelle des prévenus ou, à tout le moins, une relation de causalité suffisamment 
affirmée ; que le crime d’homicide volontaire se commet dans son principe par la 
détermination de la volonté de tuer ; que le non-lieu intervenu au bénéfice de M. C..., suite 
justement à une abolition du discernement et du contrôle de ses actes au moment des 
faits au sens de l’article 122-1, alinéa 1, du code pénal, n’altère pas cette définition dans 
son principe ; que le délit d’homicide involontaire qui est le fait de causer la mort d’autrui 
par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de 
prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement, est une infraction totalement 
différente, même si, en l’espèce, la victime est identique ; et qu’il n’implique par définition 
aucune volonté de son auteur d’aboutir à l’homicide ; qu’il en résulte que la connexité au 
sens de l’article 203 du code de procédure pénale ne peut servir de support pour 
interrompre la prescription en ce sens que la procédure suivie devant une juridiction de 
jugement du chef d’homicide volontaire ne peut interrompre la prescription de l’action 
publique à l’égard du délit d’homicide involontaire commis par un tiers sur la même victime 
; que l’indivisibilité entre les éléments d’une prévention suppose qu’ils sont dans un 
rapport mutuel de dépendance rattachés entre eux par un lien tellement intime, que 
l’existence des uns ne se comprendrait pas sans l’existence des autres ; que, sur ce point, 
la partie civile soutient que « le passage à l’acte criminel de M. C... constitue en partie 
l’élément matériel du délit reproché à Mme Y... » en soulignant également que « si M. C... 
n’avait pas été considéré comme irresponsable par les experts psychiatres et jugé comme 
tel par le magistrat instructeur, aucun délit n’aurait pu être reproché au praticien quant à la 
qualité de son intervention auprès de ce patient » et qu’ainsi « l’ensemble des actes qui 
ont été accomplis pour aboutir à l’ordonnance de non-lieu et l’ordonnance elles-mêmes 
constituent des actes d’instruction et de poursuite indivisibles avec l’infraction aujourd’hui 
poursuivie » ; qu’en l’espèce les faits reprochés, d’une part, à Mme Y... portant sur le 
diagnostic à l’égard de M. C... et l’absence de dispositions effectives pour ramener à 
exécution de manière contraignante la mesure d’hospitalisation d’office du malade et, 
d’autre part, l’action homicide de M. C... n’ont pas été commis dans les mêmes lieux et 
dans le même trait de temps et ne forment pas un tout indivisible ; que l’irresponsabilité de 
M. C... prononcée par le juge d’instruction ne conditionnait nullement la recherche 
éventuelle d’infractions à l’encontre de Mme Y... dont la responsabilité aurait pu être 
recherchée indépendamment des agissements du malade mental ; qu’en conséquence, 
l’argument sur une impossibilité pour M. X... de porter plainte contre Mme Y... avant que la 
Justice n’ait pris position sur la responsabilité de M. C..., suspendant ainsi la prescription 
de l’action publique, n’est pas pertinent ; qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, il 
n’existe pas d’indivisibilité ou de connexité entre les faits imputés à M. C... et ceux 
reprochés à Mme Y... ; qu’aucun fait interruptif de prescription n’étant intervenu entre le 9 
mars 2004, date de la mort de Germain X..., et le premier acte de poursuite du procureur 
de la République en date du 26 mars 2007, soit plus de trois ans après, il convient de 
constater la prescription de l’action publique ; qu’il convient donc de renvoyer Mme Y... 
des fins de la poursuite et en conséquence de débouter les parties civiles de leurs 
demandes ; 
  
  
”1°) alors qu’il y a indivisibilité entre des faits, objets de poursuites, dès lors qu’ils sont 



dans un rapport mutuel de dépendance et qu’ils sont rattachés entre eux par un lien tel 
que l’existence des uns ne se comprendrait pas sans l’existence des autres ; qu’en 
considérant qu’il n’existerait pas de lien d’indivisibilité entre les faits reprochés à Mme Y..., 
et le crime commis par M. C..., au motif inopérant que ces faits n’avaient pas été commis 
dans les mêmes lieux et dans le même trait de temps, sans rechercher si ce crime n’aurait 
jamais eu lieu sans les manquements imputés à Mme Y... et consistant à ne pas avoir pris 
les dispositions nécessaires pour assurer l’exécution effective de la mesure 
d’hospitalisation d’office sous laquelle M. C... devait être placé à la date du crime, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’une insuffisance de motivation en violation des textes 
susvisés ; 
  
  
”2°) alors qu’en toute hypothèse, il y a connexité entre des faits, objets de poursuites, dès 
lors que les uns ont, même involontairement, rendu possible les autres ; qu’en considérant 
qu’il n’existerait pas de lien de connexité entre les faits reprochés à Mme Y... et le crime 
commis par M. C..., au motif inopérant qu’ils n’auraient pas partagé une même pensée 
criminelle, sans rechercher si ce crime n’avait pas été rendu possible, ne serait-ce 
qu’involontairement, par les manquements imputés à Mme Y... et consistant à ne pas 
avoir pris les dispositions nécessaires pour assurer l’exécution effective de la mesure 
d’hospitalisation d’office sous laquelle M. C... devait être placé à la date du crime, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’une insuffisance de motivation en violation des textes 
susvisés” ; 
  
  
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, le 9 mars 2004, 
Germain X... a été assassiné par M. C... souffrant de troubles psychiatriques et suivi par 
Mme Y..., médecin psychiatre hospitalier à Marseille ; qu’une information judiciaire a été 
ouverte du chef d’homicide volontaire au terme de laquelle M. C... a fait l’objet d’une 
décision de non-lieu, le 4 janvier 2005, en raison de son absence de discernement ; qu’à 
la suite d’une plainte avec constitution de partie civile de M. Michel X... ayant donné lieu à 
l’ouverture d’une seconde information judiciaire, Mme Y... a été renvoyée devant le 
tribunal correctionnel pour homicide involontaire ; que cette juridiction , après avoir rejeté 
une exception de prescription de l’action publique soutenue par la prévenue, l’a déclarée 
coupable ; que le procureur de la République, la prévenue et la partie civile ont interjeté 
appel ; 
  
  
Attendu que, pour infirmer le jugement et retenir l’exception de prescription, l’arrêt attaqué 
prononce par les motifs repris au moyen ; 
  
  
Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors que les faits d’homicide involontaire 
reprochés à la prévenue ne procédaient pas d’une unité de conception, n’étaient pas 
déterminés par la même cause ou ne tendaient pas au même but que les faits d’homicide 
volontaire reprochés à M. C..., ou ne formaient pas avec eux un tout indivisible, la cour 
d’appel a justifié sa décision ; 
  
  
D’où il suit que le moyen doit être écarté ; 
  
  
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ; 



  
  
REJETTE les pourvois ;  
  
  
DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président 
le quinze septembre deux mille quinze ; 
  
  
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre. 
  
  
  
  
  
Publication :  
  
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel d’Aix-en-Provence , du 31 mars 2014 
  
  
  
  
 


